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Le résumé non technique 
 

  

 

1.1   LE CONTEXTE JURIDIQUE  

 

- La directive Europ®enne 2002/49/CE relative ¨ lô®valuation et la gestion du bruit dans 

lôenvironnement, transposée dans le droit français par les articles L.572-1 à L.572-11 et R 572-1 à R 

572-11 du code de lôenvironnement. 

 

- Les articles R 572-1 à R 572-11 définissent les autorités compétentes pour la réalisation des cartes de 

bruit stratégiques et des plans de pr®vention du bruit dans lôenvironnement qui en d®coulent. 

 

- Lôarr°t® du 4 avril 2006 (article 7) d®finit les seuils dôexposition r®glementaires pour les diff®rents 
types de source de bruit. 

 
 

 Route et/ou ligne à grande vitesse 

Lden dB(A) 

Ó 

 

68 

Ln dB(A)) 

Ó 

62 
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1-2. Infrastructures routières concernées par les cartes de bruit stratégiques 
Les axes concernés sont le Boulevard Brossolette, la rue Franklin Roosevelt, la rue Pasteur 
 
 
 

Infrastructure Point de   
départ 

Point 
dôarrivée 

Longueur 
      (KM) 

Gestionnaire 

Bd Pierre 
Brossolette 

 
PR 17+280 
 

 
PR18+212 

 
1,14 

 
VILLE DE LAON 

Rue Franklin  
Roosevelt 

 
Rue  
P. MECHAIN 
 

 
Avenue  
GAMBETTA 

 
0,18 

 
VILLE DE LAON 
 

 
Rue Pasteur 
 

Fin de la rue 
SCHEFFER 

Rue  
Arsène HOUSSAYE 

 

1 
 
VILLE DE LAON 

 
Tableau 1 : description des grandes infrastructures routières dans leur globalité 
 
 
1.3 Synthèse de la cartographie 
 
Les tableaux suivants synthétisent les résultats de la cartographie des grandes infrastructures et qui font 
lôobjet du présent PPBE. 
 
 
 1.3.1 Publication des cartographies 
 
Les cartes de bruit stratégiques sont publiées sur le site internet de la ville de Laon. 
Adresse : www.ville-laon.fr cadre de vie-travaux, urbanisme-plan de prévention du bruit dans 
lôenvironnement  
 
 
1.3.2 Exposition des rues au bruit 
 
Ci-joint le tableau pour chacune des rues concernées par le Plan de Prévention au bruit dans 
lôenvironnement 
 

C1 Rue Pasteur [55-60] [60-65] [65-70] [70-75] [75-..[ Sup à 68 

Nombre de personnes exposées en Lden 27 40 205 0 0 0 

Nombre de personnes exposées en Ln 38 206 0 0 0 0 

Nombre dô®tablissements de sant® 
exposés en Lden 

0 0 0 0 0 0 

Nombre dô®tablissements de sant® 
exposés en Ln 

0 0 0 0 0 0 

Nombre dô®tablissements scolaires 
exposés en Lden 

0 0 0 0 0 0 

Nombre dô®tablissements scolaires 
exposés en Ln 

0 0 0 0 0 0 

Superficie exposée en Lden (km²) 
>55 dB(A)         
0,05  

>65 dB(A) 
     0,02  

>75 dB(A) 
      0  

BILAN : Aucun établissement de soins, dôenseignement, aucun habitant nôest concerné 

http://www.ville-laon.fr/
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C2  Rue Franklin Roosevelt [55-60] [60-65] [65-70] [70-75] [75-..[ Sup à 68 

Nombre de personnes exposées en Lden 19 43 56 0 0 0 

Nombre de personnes exposées en Ln 23 56 0 0 0 0 

Nombre dô®tablissements de sant® 
exposés en Lden 

0 0 0 0 0 0 

Nombre dô®tablissements de sant® 
exposés en Ln 

0 0 0 0 0 0 

Nombre dô®tablissements scolaires 
exposés en Lden 

0 0 0 0 0 0 

Nombre dô®tablissements scolaires 
exposés en Ln 

0 0 0 0 0 0 

Superficie exposée en Lden (km²) 
>55dB(A) 
0,01  

>65dB(A) 
      0  

>75dB(A) 
      0  

 
BILAN : Aucun ®tablissement de soins, dôenseignement, aucun habitant  nôest concern® 
 
 

C3  Boulevard Brossolette [55-60] [60-65] [65-70] [70-75] [75-..[ Sup à 68 

Nombre de personnes exposées en Lden 287 100 298 69 0 40 

Nombre de personnes exposées en Ln 100 298 69 0 0 0 

Nombre dô®tablissements de sant® 
exposés en Lden 

0 0 0 0 0 0 

Nombre dô®tablissements de sant® 
exposés en Ln 

0 0 0 0 0 0 

Nombre dô®tablissements scolaires 
exposés en Lden 

0 0 1 0 0 0 

Nombre dô®tablissements scolaires 
exposés en Ln 

0 1 0 0 0 0 

Superficie exposée en Lden (km²) 
>55dB(A) 
0,06  

>65dB(A) 
0,03  

>75dB(A) 
0  

 
 
BILAN : Aucun ®tablissements de soins, dôenseignement ne nôest concern®. Par contre, 40 
personnes sont concernées. 
 
Tableau 2 : synthèse de la cartographie des grandes infrastructures routières dans leur globalité 
 
 
1.4 Zones calmes 
 
Les zones calmes sont définies dans lôarticle L 572-6 du code de lôenvironnement comme des espaces 
remarquables par leur faible exposition au bruit, dans lesquels on souhaite maîtriser lôévolution de cette 
exposition compte tenu des activités humaines pratiquées ou prévues. 
 
La commune de Laon pr®sentant de nombreux espaces naturels situ®s ¨ lô®cart des sources de bruits 
existantes, la commune consid¯re que lôinstauration de ç zones de calme » dûment délimitées au sens de 
la directive européenne ne constitue pas un enjeu en matière de lutte contre le bruit sur la commune. 
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La ville entend assurer un suivi dans le temps de lô®volution de la qualit® de lôenvironnement sonore de ces 
zones. Une veille au regard des éventuels projets susceptibles de modifier la qualité sonore de ces lieux 
sera assurée 
 
 
1.5  MESURES DE LUTTE CONTRE LE BRUIT MISES EN íUVRE AU COURS DES 5  DERNIERES 

ANNÉES 
 
Les tableaux suivants récapitulent pour chaque grande infrastructure les mesures de lutte contre le bruit 
qui ont été mises en îuvre dans les 5  dernières années précédant lôévolution du présent PPBE. 
 
 
1.5.1 Infrastructures routières 
 
 

INFRASTRUCTURE  MESURES 

Boulevard Pierre Brossolette Réaménagement 

Rue Franklin Roosevelt Remplacement des pavés 

Rue Pasteur Chicanes, feux rouges 

 
Tableau 3 : mesures mises en îuvre dans les 5 années précédentes pour chaque grande infrastructure 
routière 
 
 
1.6  ACTIONS ENVISAGÉES POUR LES 5 ANNÉES A VENIR 
 
Les tableaux suivants résument les mesures de lutte contre le bruit qui seront mises en îuvre chaque 
grande infrastructure, ainsi que les mesures qui seront mises en îuvre pour préserver les zones calmes 
déterminées dans les années suivant lôapprobation du présent PPBE. 
 
Le choix des mesures a été fait en fonction des analyses « coût/avantage » effectuées. 
 

 
 

1.6.1 Infrastructures routières 
 
 
 
 

INFRASTRUCTURE  MESURES 

Boulevard Pierre Brossolette Travail sur les éléments constituant les 

documents d'urbanisme (PLU) 

Travaux sur bâtiments publiques  

Travaux sur voiries périphériques 

Développement des liaisons douces (pistes 

cyclables) 

Développement des transports en communs 

D®veloppement de lô®nergie ®lectrique (borne 

de rechargement, promotion matériels et 

véhicules électriques privé et public) 

Réaménagement complet de la rue Pasteur 

Rue Franklin Roosevelt 

Rue Pasteur 

 
 
Tableau 4 : mesures de lutte contre le bruit qui seront mises en îuvre pour chaque grande infrastructure 
routière 
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1.7  CONSULTATION  PUBLIQUE 
 
Le public a pris connaissance du projet de PPBE par mise en consultation du document à la mairie de 
Laon, Direction Général des Services- Urbanisme Réglementaire ainsi que par sa mise en ligne sur le site 
internet sur la période du 11 juin au 11août 2019. 
 
Cette consultation a fait lôobjet dôun avis dans les journaux locaux LôUNION et LôAISNE NOUVELLE le 25 
mai2019. 
 
. 
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Le contexte à la base de lôétablissement du PPBE 
 
La directive européenne 2002/49/CE relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement 
définit une approche commune à tous les états membres de l'Union Européenne visant à éviter, prévenir 
ou réduire en priorité les effets nuisibles de l'exposition au bruit dans l'environnement. 
 
Il sôagit de protéger la population et les établissements scolaires ou de santé des nuisances sonores 
excessives, de prévenir de nouvelles situations de gêne sonore et de préserver les zones de calme.  
 
 
Cette approche est basée sur une cartographie de l'exposition au bruit, sur une information des populations 
et sur la mise en îuvre de plans de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) au niveau local. 
 
Les articles L572-1 à L572-11 et R572-1 à R572-11 du code de l'environnement définissent les autorités 
compétentes pour arrêter les cartes de bruit et les plans de prévention du bruit dans l'environnement. Dans 
ce cadre, la communauté dôagglomération du Pays de Laon, nôayant pas la compétence en matière 
dôenvironnement, La commune de Laon dispose de la compétence environnementale de « lutte contre les 
nuisances sonores ». Lôélaboration et lôapprobation du PPBE relèvent donc de lôautorité du maire. 
 
 
Les nouvelles cartes de bruit de la commune de Laon échéance 3  ont été transmises à monsieur  le  maire 
de Laon suite ¨ lôarr°t® pr®fectoral du 26 novembre 2018 portant approbation des cartes de bruit des 
infrastructures de transport terrestre relevant du r®seau communal dans le d®partement de lôAisne dont le 
trafic annuel est supérieur à 3 millions de véhicules. 
 
 Ces cartes communales concernent pour Laon : 

- le boulevard Pierre Brossolette  
- La rue Pasteur  
- La rue Franklin Roosevelt  
-  

Elles permettent dôévaluer lôexposition au bruit des populations.et  sont consultables sur le site Internet de 
la commune à lôadresse suivante : www.ville-laon.fr Cadre de vie- Travaux, urbanisme-Plan de Prévention 
du Bruit dans lôEnvironnement 
 
Ainsi, il est à noter que dans les faits  seul le boulevard Pierre Brossolette  est impacté dans la mesure où 
ils se situent dans une zone de bruit critique dépassant les 68 décibels. Sur cette zone, il est dénombré 40 
personnes touchées par le  dépassement des seuils de bruit en Lden.   
 
Le PPBE sôinscrit dans la continuité des cartes de bruit. Il consiste à prévenir les effets du bruit, à réduire, 
si nécessaire, les niveaux de bruit jugés excessifs et à préserver dôéventuelles zones de calme. Il est établi 
pour une durée maximale de 5 ans. 
 
Le pr®c®dent Plan de Pr®vention du bruit dans lôEnvironnement ( PPBE ) élaboré à Laon a été validé par le 
conseil municipal  le 30 mars 2015. 
  
 Il convient aujourdôhui dôengager lô®ch®ance 3 du PPBE qui couvre la période 2018-2023 Elle sôest 
déroulée en 3 étapes : 
    
        -  Production   des cartes de bruit des voies communales de la ville de Laon, débouchant sur lô arrêté 
préfectorale portant approbation des cartes de bruit des infrastructures de transport terrestre relevant du 
réseau communal dans le département de lôAisne dont le trafic annuel est supérieur à 3 millions de 
véhicules, en date du 26 novembre 2018.  

 
 

- Diagnostic du territoire communal et évaluation des enjeux en matière de réduction du bruit et de 
préservation des zones de calme, 

http://www.ville-laon.fr/
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- Recensement des actions mises en îuvre sur les 5 dernières années et des actions prévues sur la 
durée du PPBE, 

- Rédaction du PPBE communal échéance 3 
 
 
Le présent PPBE échéance  3 a pour objectif dôoptimiser sur le plan stratégique, technique et économique 
les actions à engager pour améliorer les situations dégradées et préserver la qualité sonore de secteurs 
qui le justifient. Il a une vocation dôensemblier des actions des différents maîtres dôouvrages concernés sur 
le territoire communal. 
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